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Procédures d’utilisation (Proposition) 

Article 1 

Le Comité du FSAGE est chargé de traiter les de-

mandes d’utilisation du FSAGE ainsi que la bonne 

distribution et utilisation des coupons-repas 

Exode.  

Article 2 

La composition du comité est le suivant:  

• Un.e membre de l'exécutif désigné par le 

Bureau exécutif; 

• Deux membres de la Table de concertation 

désignés par la Table de concertation; 

• Un.e étudiant.e désigné.e par l’Assemblée 

générale (non-obligatoire). 

Article 3 

Les demandes pour une aide financière seront trai-

tées par le biais d’un formulaire complété à la 

permanence de l’AGECVM (A3.85). Les demandes 

seront soumises au comité du FSAGE et doivent 

être traitées anonymement, la permanence ayant 

la charge de présenter les demandes en anonymi-

sant l’identité des personnes demanderesses et en 

ne présentant comme identifiant qu’un numéro 

pour chacun des dossiers soumis. Les demandes 

seront identifiées comme suit: FSAGE-XXX. Le 

formulaire doit contenir un descriptif de la situa-

tion de la personne, un descriptif du besoin à 

combler financièrement, ainsi qu’une facture si 

possible.  

Article 4 

Lorsque la demande est acceptée par le Comité du 

FSAGE, un chèque sera émis au nom de la de-

manderesse et envoyé par la permanence à la 

personne concernée. Il est toutefois possible que 

le comité décide de ne pas octroyer la somme 

complète demandée.  

Article 5 

Le comité du FSAGE doit justifier dans un rapport 

ses décisions, sans exception, que ce soit pour un 

refus ou une autorisation. 

Article 6 

Les modalités d’accès à des coupons-repas de 

l’Exode seront votées par l’Assemblée générale. A 

chaque session, l’Assemblée générale déterminera 

le nombre des coupons-repas de l’Exode en circu-

lation ainsi que le poste budgétaire concerné. 

Article 7 

Le Comité FSAGE a le droit de puiser dans le Fond 

de Solidarité pour commander des coupons-repas 

supplémentaires à l’Exode, ou encore répondre à 

une demande présentée devant lui par l'octroi 

d’une carte-repas Exode. Les coupons-repas Exode 

créés par le comité FSAGE peuvent être différents 

dans leur modalité que ceux produits au début de 

la session par suite du mandat adopté par 

l’Assemblée générale (voir article 6).  

Article 8 

Le Bureau exécutif doit s’assurer que le Comité 

FSAGE se rencontre régulièrement et que ses 

membres soient présent.e.s. Le Bureau exécutif 

possède le pouvoirs de suspendre un.e des 

membre.s si ce ou ces dernier.nière.s: 

• Ne se présente.nt pas aux rencontres du 

Comité FSAGE; 

• Semble.nt en conflit d'intérêts avec une 

demande; 

• Abuse.nt de ses positions. 

La personne sera suspendue jusqu'à une décision 

lors d’une Table de concertation ultérieure.  

Article 9 

Le Bureau exécutif, en tant qu’instance exécutive 

en charge de veiller à la bonne gestion administra-

tive et financière de l’AGECVM, possède le pouvoir 

d’intervenir en cas d’abus dans l’utilisation du 

Fond de Solidarité.  

Article 10 

Ces règlements peuvent être modifiés ou abolis en 

tout temps par l’Assemblée générale. 

 


